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DOSSIER : EVACUATION EN CAS D’INCENDIE 
 

Chaque année, les incendies en milieu professionnel font des 

victimes. Ces sinistres sont également dramatiques sur le plan 

économique : bien souvent, l’entreprise disparaît. La lutte contre 

l’incendie nécessite d’agir le plus en amont possible au moment de 

la conception et de l’implantation des locaux. L’employeur doit 

également mettre en place des mesures de prévention destinées en 

priorité à protéger ses salariés. En voici une liste non exhaustive. 
 

Les issues de secours 
 

La réglementation demande de prendre des précautions dans tout 

établissement sans exception et notamment 

d'aménager des issues de secours. 

Lors du déclenchement d’un incendie, le principe est 

de faire évacuer sans délai les personnes présentes et 

n’ayant aucun rôle dans la lutte contre l’incendie. Les 

locaux sont donc agencés pour présenter des dégagements qui 

doivent être répartis de manière à permettre une évacuation rapide 

de tous les occupants dans des conditions de sécurité maximales. 

Les portes faisant partie des dégagements réglementaires doivent 

pouvoir s’ouvrir par une manœuvre simple. 

Lorsqu’elles sont verrouillées, elles doivent être manœuvrables de 

l’intérieur facilement et sans clé. 

La circulaire du 14 avril 1995 énumère les dispositifs acceptables : bec 

de canne, poignée tournante, crémone à poignée ou à levier, barre 

antipanique, auxquels s’ajoutent les dispositifs de verrouillage 

approuvés pour les établissements recevant du public et les systèmes 

de déverrouillage à bouton moleté pour les portes des locaux 

existants de moins de 100 m2. 
 

L’alarme 
 

Les établissements dans lesquels peuvent se trouver occupées ou 

réunies habituellement plus de cinquante personnes, ainsi que ceux, 

quelle que soit leur importance, où sont manipulées et mises en 

œuvre des matières inflammables mentionnées à l'article R. 4227-22 

sont équipés d'un système d'alarme sonore 

Le signal sonore d'alarme générale est tel qu'il ne permet pas la 

confusion avec d'autres signalisations utilisées dans l'établissement. 

Il est audible de tout point du bâtiment pendant le temps nécessaire 

à l'évacuation, avec une autonomie minimale de cinq minutes. 
 

L’éclairage de sécurité  
 

Les établissements disposent d’un éclairage de sécurité permettant 

d’assurer l’évacuation des personnes en cas d’interruption 

accidentelle de l’éclairage normal. (Code du travail Art R. 4227-14) 

- L’exploitant doit s’assurer :  

• une fois par mois : 

- du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance de 

l’alimentation normale et de l’allumage de toutes les lampes. 

- de l’efficacité de la commande de mise en position de repos à 

distance et de la remise automatique en position de veille au retour 

de l’alimentation normale. 

• une fois tous les six mois : 

- de l’autonomie d’au moins 1 heure. 

 

 

 
 

 
 

La consigne incendie  
 

Dans ces mêmes établissements, une consigne de sécurité incendie est 

établie et affichée de manière très apparente :  

1° Dans chaque local pour les locaux dont l'effectif est supérieur à cinq 

personnes et pour les locaux mentionnés dans lesquels sont 

entreposées ou manipulées des substances ou préparations classées 

facilement inflammables ou des matières dans un état physique tel 

qu'elles sont susceptibles de prendre feu instantanément au contact 

d'une flamme ou d'une étincelle et de propager rapidement l'incendie 

2° Dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un 

groupe de locaux dans les autres cas.  

 

La consigne de sécurité incendie indique : 

1° Le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou 

à ses abords ; 

2° Les personnes chargées de mettre ce matériel en action ; 

3° Pour chaque local, les personnes chargées de diriger l'évacuation 

des travailleurs et éventuellement du public ; 

4° Les mesures spécifiques liées à la présence de personnes 

handicapées, et notamment le nombre et la localisation des espaces 

d'attentes sécurisés ou des espaces équivalents ; 

5° Les moyens d'alerte ; 

6° Les personnes chargées d'aviser les sapeurs-pompiers dès le début 

d'un incendie ; 

7° L'adresse et le numéro d'appel téléphonique du service de secours 

de premier appel, en caractères apparents ; 

8° Le devoir, pour toute personne apercevant un début d'incendie, 

de donner l'alarme et de mettre en œuvre les moyens de premier 

secours, sans attendre l'arrivée des travailleurs spécialement 

désignés. 

 

L’établissement d’un plan d’évacuation n’est pas une obligation 

légale, mais permet une lecture rapide et imagée des consignes 

d’évacuation. 

 

Dans les autres établissements, des instructions sont établies, 

permettant d'assurer l'évacuation des personnes présentes dans les 

locaux. 

 

Les exercices d’évacuation et la formation aux moyens de premiers  

secours 
 

En outre, la réglementation prévoit que tous les 6 mois, des exercices 

soient réalisés au cours desquels les travailleurs apprennent : 

- à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d'alarme 

générale 

- à se servir des moyens de premier secours (extincteurs...) 

- à exécuter les diverses manœuvres nécessaires. 

Cela sous-entend que tout le personnel doit être formé à la 

manipulation des extincteurs et qu'un exercice d'évacuation doit être 

réalisé tous les 6 mois (article R. 4227-39 du code du travail). Les dates 

et les observations liées à ces actions sont consignées sur un registre 

tenu à la disposition de l'inspection du travail. 

 

Le non-respect de ces obligations engage les responsabilités civiles 

et pénales de la personne morale et des personnes physiques. Les 

enjeux peuvent être considérables.  
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